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LE P O I N T  DU J O U R ,

o  u

R ¿  S V Z T A T  de ce qui se f l  p a ffi la  v  tille ¿ 
VAJfemblée Nañónale.

N°. L X X X I I I .

Du Samedi ig  Septembre *789.

Stanct du Jeudi Jo ir,

I V í  o n s i e u r  le préfidenr a annoncé que le roí 1’avOit falt 
avertir qu’il luí rendroit, le lendemain avant la féance, 
réponfe á la demande de la fan&ion des arrétés du 4 aoüt.

On s’eft occupé enfuite des moyens de pourvoir au 
paiement des impofitions , relalivement á un projet d’arrété 
préfenté par le comité cíes finances.

Dans les débats qui fe font ¿leves, quelques membres 
ont demandé le renvoi de l’arrété dans les bnreaux ;  quel- 
ques-autres réclamoient qu’on s’en occupát de fuite, á caufe 
des dangers que ce retard pourroit occafionner pour la 
tranquilicé publique &  le falut de l’état; que d’ailleurs la 
queñion ét )it foumife i  l’affemblée depuis quinze jours ;

B  on a décidé qu’clle feroit difcutée.
En conféquence, M. de la Jacqueminiére, aprés les ob- 
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Csrvatiorts tré s-judícicufes fur l’objet fouinis h la difcuf- 
fion, penfoit que le décret devoit centenar les difpofitions 
íuivantes :

i° . Q ue, conformément au décret du 17  juln dernier, 
on continuera d’acquiter les impofitions courantes , en 'la 
■ forme ordinaire.

4°. Que les mémes impofitions feront coptinuces par 
des roles femblables, depuis le premier oélobre prothain , 
jufqu’au premier octobre 1790.

30. Conformément & l’article IX du décret du u  aoüt, 
&  pour en établir „dés-á-préfent l’exécution en tant qu’il 
eft en elle, 1’aíTemblée decrete qu’il devra étre fait dan» 
chacune des municipalités du royaume, un role de lutfide 
provifoire , auquel feront ccmpris &  impofés dans la méme 
forme 8c dans toute l’étendue qui a lien pour les biens 
des taillables ordinaires, les biens des ci-devant privilegié» 
de quelque nature qu’ils foient.

4°. Ce role commencera au premier avril, &  s’éten- 
dra jufqu’au premier oélobre 1790, ce qui comprend un 
intervale d’une année &  demie, á raifon de quoi feront 
taxó» lefdits biens.

30. Que dans les endroits 011 l’impofition taillable fe 
divife en taille réelle &  perfonnelle , lefdits biens feront 
foumis á ce régime d’impofition, &  qu’en dérogeant á la 
loi qui ordonne que la ta lle perfonnelle ne fera impo- 
fable qu’an lieu du principal domicile; l'affemblée décfete 
que pour les biens ci-devant privilegies, l’afiiette de la 
taille perfonnelle, dans les provinces oü elle a lieu, fe 
fera aux roles des municipalités oú les biens font fitués.

M. le barón de Montboiílicr a développé les abus des 
abonnemens des princcs 8c autres privilégiés pour les ving- 
demes;  il a demandé la caflation des arréts du confeil, 
fjfü Ies autorifoient, en aílurant que la modique fomnvfc
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qu’il pnycit , n’étoit pas la dixieme partie ele ce qu’il* 
deveient produire : II efl temps, difoit-il, que la loi puiíTe 
atteindre le rlche & le puljjant,  apres avoir ¿crafé fi lcng- 
temps le pauvre & le foible.

C’cft d’apres ce principe de juflice qu’il propofoit l’arrété 
luivant:

« L ’aflemblée nationale ordor.ne raíTujettiffement aux 
deux vingtiémes &  quatre fous pour' livre du premier 
vingtiéme de tous les bier.s-fonds que les arréts du confeil 
avoient abonnés jufqu’á préfent». Ce projet a été trés- 
applaudi.

M. Feydel a conféillé de déclarer que la remife fur 
les 8o millons d’arrérages que M. Necker avoit fait 
efpércr, ne pouvant avoir lieu, ¡1 faut au contraire les 
acquitter dans un temps determiné; mais que la contri- 
bution de la rioble'fle fera amputée fur ces 8o millions, 
&  qu'il fera fait une remife d’un dixiéme á ceux qui 
acquittcroient leur cottepart dans le temps fixé par l’af- 
femblée nationale.

C’eft en cet état de difeuflion que la queñion a été ren- 
voyée a famedi íoir.

On a annoncé enfuite qu’un chevaüer non profes de 
l’ordre de Malthe, qui ne voulev pas étre nommé, a 
porté au tréfor national une croix enricliie de diamaps.

M. Darnaudat, membre du comité des rapports, a 
rendu compte de l’affaire des fieurs Hebcrí, Comirt pérc &  
ñls, détenús dans les prifons de Bernay^ condamnés á teñir 
pñfon par le comité , devant lequel le pcuple les avoient 
traduits á l’occafion de quelqu’achat de bled. Le rapporteur 
s fait fentir que, quelqu’ir juñe que füt cct emprifonnemeiit , 
raffemblce, quoique portée á leur donnur la liberté, l’aftaire 
devoit éire renvoyée au pouvoir exécutin En conféquence, 
ce renvoi a été ordonné, 6c M. le préfident a ¿té áutorife'
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il recommander cette affaire a M. le garde-des-fceaux; 
yodáis ccntiéme réfutation de lacalomnie, publiée contre 
l'affemfclce nationale, qu’elle ne ceffoit d’ufurper le pou- 
voir exéeutif.

Séance d'hier au matin>

La leélure des adreffes &  des procés-verbaux a occupé 
les premicrs ir.íhns de Taffemblée; mais les objets importaos 
qui' étoient annoncés ne nous perme ter.t pas de configner 
reí ces détails, renvoyés á un autre numéro.

Les arrétés du 4 aoút, qui avoient contribué fi forte- 
ment au rérablifíement de la paix publique , avoient été 
préfcntés á la fanñión depuis deux jours. Le roi a envoyp 
á l’aflemblée nationale une réponfe dont il a été fait lec- 
tnre dcux fois par M. le préfident &  par M. Defineuniers,
fecrétaire.

Comme il eft difficjle d’en faifir les difpofitions tex- 
tuelles dans des leñures l apides, nous ne donnerons que 
des appergus gánéraux, que nous développerons lorfque 
cette réponfe du roi fera imprimée. Le monarque , en 
adoptant l’efprit général des difpofnions des arrétés, avertit 
qu’il eft quelques anieles auxquels il ne pourroit donner 
qu'une adhéfion conditionnelle.

Sur le premier article , relatif aux droits féodaux,  le 
roi a ditqn'en 1779 il avoit donné l’exemple de la def- 
truftion de la main - morte dans fes domaines fans la 
jnoindre indeir.nité, comme dégradant la dignité de 
l’homme; qu’il étoit des redevanees perfonnelles qui , 
fans participe* á ce caraítére , font d’unc utiüté importante 
po.ur les proprictaircs des terres; ne feroit--ce pas aller 
bien loin, de les abolir fans indemnité. II elí des devoirs 
perfonnels qui ont été convertís en redevances pécuniaires.
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©n peut encore thoihs les abolir, ils font fixás par d’ancienS 
BÍages ; ils ont été vendus de bonne fo i; ils forment depuis- 
long-temps des proprictés refpeélables;  il paroit juñe de 
les ranger au nombre de ceux qui font rachetables de gré 
á gré ; il faudroit une inquifition embarrafiiinte pour la 
diílinílion de ces Iones de droits. Ce qui m’intcreffe c’eft 
da concilier les befoins de jr.cs peuples avec les régles de 
la juftlce. En adoptant l’enfemble des difpofitions, le roí 
offre des confidérstions prifes du gcnre de prepricté qui 
appartient en Alface a des princes étrangers , fous la foi des 
traites les plus folemnels : ils cnt deja faits des réclamations- 
dignes d’attsntion. II adopte le rachat des droits ícodaux 
&. foncíers; le rachat fixé d’une maniere équitable , en ob- 
fervant que ces droits ne peuvent ¿tre rachetés féparément 
Ies uns des autres , tels que le cens avec les droits cafiiels &  
ccux dérivant de l’obligation ce'nfitaire; il engage a réflechir 
fi l’extinílion du cens &  des rentes convient au bien de 
l’état. Leur cxiílence ne détourne-t-elle pas les riches c’ac» 
croitre leurs pofleíüons territoriales.

L’articlc I I , fur les pigeons &  les colombiers,  eft ap~ 
prouvé.

L’artiek I I I , concernaDt la chaffe ,  eS confemi, mas 
il faut voir ft, en permettant á tous les propriétaires de dé- 
truire le gibier, cette liberté n’cmpéchera pas que le pore 
d’armes nc fcit multiplié ele maniere a étxe contraire a 1 orare 
public. Ja i  détruit les capitaineries le 10 aoüt dernier, &  
j ’ai fait ccCer les peines infligées aux infraétears du droit da 
ehsíTe.

Article IV. J ’approuverai la deflruílion des jufiiees fei- 
gneuriales, des que j’aurai connoiílance de la ib ge (Te des. 
difpofitions concernant i’art judiciaire.

Sur l’article V, le roi d it, qu’il accepte cotnme TafTemblee,. 
avec reccjinoiflsnce ? les géiiéreux facrifices de Tordre ¿s,

G  x

Ayuntamiento de Madrid



( 3°  )
Clergé. La difpofltion eft cequi peut l’inquiéter; fi 1a íupprefi 
fion puré Se fimple des dimes , qui produifent de 6o a 8o 
niillions, a lieu , cette grande munificence fcroit unique- 
ment dévolue aux propriétaires des terres ; o r , une relie 
proportion juñe pour l’afiiette de l’impót, ñe l’eft pas pour 
la diílribution d’un bienfait. Les habitans des villes , les 
ccmmercans, les manufactures , les artiñes , les non pro­
priétaires n’auroicnt aucune part a cette grande libéra—
lité...................... Les finances exigcnt toute l’étcndue des
reíTources du royaume. Dans leur état aéluel, il convient 
d’examiner f i , au moir.ent oii les repréfentans de la naúoii 
s’occupent du bien de tous, ce n’eft pas au foulagement 
de la nation entiére qu’il faut appliqucr un grand fiiperflu. 
11 faut connoitre la nature du nouvel impót; il en eft 
de plus onéreux que la dime ;  il me paroit que des motifs 
de fagefle devroient faire prendre en confidération l’arrété 
des dimes. Ce feroit un examen á faire avec celui des 
befoins de l'état; pareilles réflexions fur les dimes de 
l ’ordre de Malthe ; une partie de fes revenus eñ com- 
pot’ée des redevanccs que les commanderies cnvoyent a 
Malthe ; cela diminueroit les reffources d’un ordre a qui 
Je commerce doit chaqué jour de la reconnoiflarrce.

L ’article V I , touchant les rentes fonciéres, entiére- 
jnent adopté.

Quar.t a l’article V il , de la vénalité, le roí dit qu’il 
fi’y meitra aucune oppofition, mais qu’il defire qu’on re- 
fherche 5c qu’on propofé les moyens d’exercer la juflice 
par des perfonnes dignes de fa confiance &  de celle des 
peuples ; en obfervant cependant que l’admiuiñratioh ac- 
tuclle ne coüts qu’un modique intérét a l’état, &  que 
Je rembourfement du capital des charges de judicature cñ 
jin grand facrifice ; qu’il faudra augmenter fi les cfficiers 
^oiyent étre payés par des comribut¿ons i  des comidera-
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fcons «Tc-ráre public doÍYent faire pefer múremeet, Se
dar.s /on enfemble , cettc afíáire majeurc.

La fuppreffion du cafuel de : cures des campagr.es ne 
fcufrre pas de dificulté.

A  l’artidc I X , le roí approuvc Sí loue le clcrgé Sí la no- 
fcldTe de- remprdfemcnt que ces dcux ordres or.t porté & 
l’aboiition des priviléges péciir.laires. (i)

Le roi approuve l’article X  fur les priviléges des provin- 
ces, en deftrant qu’il fe réalife fr.r.s oppofuion, &  qti’elles 
foient réunies dans leursvr.es ccmiv.e ellos le font daus 
fon cccur.

Méme aDprobation concernant l’adniiffion des citoycns 
aux emplols civiís &  miittaires. On avoit oublié les digr.i- 
tcs eccléfiaíliques qu’on y  a ájeme depuis.

L’artitle XII ,concern?ntla cetir de Home, repofant fur 
le concordat qui nc peut étre annulé par une feule partie . 
fera mis en négociation avec les égards díis a un fouvcraia 
Sí au chef de l’églife.

Anide X III , adinis fans difliculté, en obfervant fcu'e- 
Bient (¡vi’une abolition de ce genre, c’eft a-dire, des dé- 
ports, des vacat<, Se atures droits mérire des dédem- 
tr.agemens , parce qn'ils forntcnt fouvent le revenu des 
evoques &  des chapirres.

L’efprit de 1’article X IV , qui défend la pluralité des bé- 
nélices , eft fort raifcnnable, a dit le roi; je m’y  con­
forme rai.

Quant á l’article XV des pcnftons , le roi ne s’oppofera

(i Ce facriñce dtoit annoned depuis losg-temps. Los notables de 
I7Í>8 ditoient : <> Nous renouvellons les vtcux de l’ ali'emblée des 
rii'a l les de 17S7 , pot.r la répauüion ígale de toutes les charles 
pijbü.u-es fur tous les ordres de l ’ctat >1. Ce vccu ijue l'iionneur a 
dií’.í- ; tp:e la ¡uflicc ríclamoir , ouc la ní-eefiiié comnunde, feia ra. 
*jSt par ÍC3 ordi.s reuní; i  i'aiicaibldt, de la ¡laiiou.
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h aucun des cxnmens que l’aflemblée youdra faire, mais 
il obíerve que c’eíl un travail fans fin , &  une inquifition 
qui cauferoit des adarmes, &  qu’cn pourroit adopter fur 
ce point des principes généraux.

Aprés ces reflexión* genérales, la réponfe du roi an- 
nonce qu’il fsnfíionnera les arrétés quand ils feront rédigés 
en loix : fa majeflé annonce auíll la íanflion pour le décret 
fur la libre circularion des grains; mais elle prévientque, 
dans le moment aíluel, ce feroit manquer de fageífe de 
faire exécuter, avec trop de rigidité, les arrétés aítuels , 
fur-toat quand le pouvoir exécutif a tanr d’entraves.

L’imprefiion profonde que cette leíture a faite fur une 
grande purtie de l’aflemblée , íembloir prouver qu’on at- 
tendoit des difpofitions .plus décifives dans un momenta 
cu les peuples fe repaiíToient de l’efpoir de jouir des bien- 
faits du paniotifme franjáis. Quelques membres ont de*-1 
tnandé rimpreflion de la réponfe du roi, afin qu’ellc pu¿ 
erre difeutée au plutót dans les bureaux , &  envoyéc 
dans les provinces.

M. Goupille de Préfeld a propofé rótabli/Tement d’urc 
comité de foixante membres qui examincront la réponfe 
du roi, &  en feront le rapport; &  que jufqu’alors il ne 
foit fait ancune motion relative á cet objet.

« Je ne ft:is pas de l’avis du préopinant, a dit M. Cita- 
pelier: rappellons les termes dans lefquels nous ¿tions il 
y  a quelques jours. La plupart des árdeles arrétés foiit 
ccofiitutionnels , &  quelques autres légiüaiifs. II faut definir 
enfin la fanilion ; elle ne peut éti-j qu’une funple promul- 
gation , aujourd'bui c’efí une cfpéce de tonférence que 
le roi vcus propofe : fi vous l’acceptiez , ne feroit-ce pas 
eublier les dreits de l’alTemblée? Nous devons done fixer 
«Pune maniére invariable , les Kermes de la fanñion , afin 
quilla denne ou qu’il la refufe. Toui examen feroit def-
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fruélif de Pautóme que les peuples vous ont confiée. Ainfi 
je propofe de décider á l’inftant les termes dans lefquels 
la fan&ion doit étre donnée, &  d’envoyer M. le préfident 
devers le roi ppur demander cette fan&ion ».

M. Camus propofoit un amendement á la motion de 
M. Goupille;  fon projet n’étoit pas de difcutcr celle de 
M. Chapelier : « Lorfque le roi vous propofe} difoit-il, 
des obfervations fur l’arrété ,  il n’eft pas poffible de fe 
refufer a commencer par repondré á des objeétions qu’on 
nous fait, &  d’établir la juftice de vos arrétés. Je propcle da 
nommer des efpéces de rapporteurs pour rer.dre compte 
de leurs vues. Sur cette réponfe, un comité de foixante 
perfonnes feroit trop nonibreux pour ce travail; il faut 
livifer les objets, &  charger des rapporteurs de rendre 
compte de chacun d’eux; ainfi quatre comités, compofés 
dq trois perfonnes feulement, examineront.

j° .  Les fiefs.
a“. Les juflices feigneuriales &  la vénalité des offices.
30. Les matiéreseccléftañiques , dimes , annates &  départs.
4°. Les autres anieles décrétés.
Demain un de ces comités fera le rapport du premier 

árdele qui fera prét, &. ainfi de fuite.
« Qu’eñ-il bef-in de tant de comités, difoit M. Chaffé , 

puifqu’il en exilie deja un pour les matiéres eccláfiafliqlies., 
un autre pour la féodalité, &  un troifiétne pour les afiaires 
de judicattire; Vous avez-la cc que vous defirez. 11 fatit 
déiibérer fur la motion de M. Chapellier; les arrétés du 4 
font des objets de puré conftiturion; ce font les pro¿uc- 
tions du pouvoir eonffituant; ils font fufceptibles d une 
fanétion puré &  finióle , c’cíl-a-dire, la fgnature du roi, 
le feeau du royaume, &  la promulguen; en dc:t d:f- 
tinguer le canfcnumcnt de la far.fLen, voeslavez deja cié- 
cidé. J ’ajoutc á la motion de M. Chapelier, en atcendant
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qii’on imprime la réponfe dü roi, que vous vous ajourniez 
a mardi prochain, pour entendre tous les membres qui 
voudront parler fur cet objet important : je me propoíe 
de traiter de la dime, des droits féodaux &  d’une partie 
de la libération des dettes de l’état.

Ici Ies deux méfíieiirs de Mirabeau ont pris la parole, 
ils fe fcnt fuccédés fans <e raflembler de principes ni 
d’opinicns.

M. de Bonnai a fait une motion rclative á la ratification 
des priviléges des provinccs. Nous en développerons 
demain les principales idees , r.infi que des difcours de 
MM. de Mirabeau , de Roberr-Pierre , de M. le duc de la 
Rochefóucaut &  de M Duquefnoi, qui ont foutenu une 
trés-fage &. méñie opinión. M. Renbel a combattu pour la 
deflruílion de la féodalité Alfacienne, plus accablante que 
celle du reñe du royanme , á ce qu’il parcit, d’aprés les 
cahiers de cette province ; MM. de Lalli -  Tolendal, de 
Clermont-Lodeve, Pethion de Villeneuve &  Güillotin , 
ont parlé diverfement fur le’ méme objet, &  nous don- 
ncrons demain un exirait de leurs opinions.

A  la fin de la féance, M. de Volnei a fait une motion 
incidente, qui, i°. tendoit á ajourner 1’amcndement de M. 
Chairé; 3.0. a rentrer fans délai dans la difcuffion des articles 
déla conílitution ; 30. de difeuter les queftions relatives á 
la nouvelle formation du corps légiflatif, au nombre des 
membres, á la durée des feflions, au mode d’éleílion &  
aux qualités ncceffaircs peur étre cleélcurs 011 éligibles. 
L ’affcmblée nationale, a-t-il njouté , ordennera enfuite 
une nouvelle éleftion des députés, lefquels viendront fans 
intervalle fe fubfiituer aux députés aflucls. Tous les mem­
bres de raffemblée fe font levés par un mouvemeut fubit 
d’approbation, en applaudiifant a la motion de M. de 
Volnai.
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M. le préfident a renvoyé la continuation de la difcuffiori 

á la féance d’aujourd’hui.

On foufcrit, á París, chez C u s s a c , Libraire , au 
Palais-Royal, n°‘. 7 &  8 , &  chez les principaux libraires 
de l’Europe.

Le pri.xde chaqué abonnement, de 30 números, efl de 
é  liv. pour París, &  de 7 liv. 10 f. franc de port dans 
tout le royaume ; on eíl prié d’affranchir le port des lettros 
&  de l’aígent.

»
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